
 

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 
Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) 

Délégation territoriale Ouest 
1 Rue Stanislas Baudry - 44000 NANTES 

 
Ingénieur(e) territorial(e) (F/H) 

 

  

N° du poste : 2024-3686 
 
Catégorie : A - Emploi ouvert aux titulaires (fonctionnaire ou statut unifié) ou aux contractuels (CDD de droit 
public) 

  

Cotation parcours professionnel : 1 
postes catégorie :  

Cotation part fonction PFR : 
Groupes RIFSEEP : 4 

  

Poste vacant 
Date limite de candidature : 25 mai 2024 
 

  

Présentation de 
l’environnement 
professionnel 

L’Institut National de l’origine et de la qualité (INAO) est un établissement public sous 
tutelle du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA), chargé de 
mettre en œuvre la politique française concernant les produits sous Signes officiels 
d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO). 

Ses missions principales concernent la reconnaissance et le suivi des cahiers des 
charges, le contrôle et la protection des SIQO (AOC/AOP, IGP, Label Rouge, Agriculture 
biologique, STG), la promotion des concepts SIQO, ainsi que la protection du foncier 
agricole sous SIQO. 

La délégation territoriale (DT) Ouest intervient sur environ 140 SIQO, principalement 
dans les filières cidres, boissons spiritueuses cidricoles, rhums, produits de la mer, 
produits laitiers, productions porcines et avicoles.  

La DT Ouest intervient dans les régions Bretagne et Normandie, ainsi que dans les 
territoires ultra-marins de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane, depuis ses 
2 sites de Nantes et de Caen. 

L’équipe est composée de 14 agents. 
 
Poste basé à Nantes, avec déplacements réguliers sur toute la Bretagne et 
ponctuellement en Normandie. 

  

Objectifs du poste Conduire des projets dont la délégation a la responsabilité sur plusieurs missions de 
l’institut, et notamment :  

- pilotage des projets de demandes de reconnaissance et de modification des cahiers 
des charges définissant les SIQO ; 

- participation aux travaux de délimitation et de protection des aires en appellation ou 
en indication géographique protégée. 

  

Description des 
missions à exercer ou 
des tâches à exécuter 

Organiser l’instruction des demandes de reconnaissance et de modification des 
cahiers des charges : 
 
- conseiller et orienter les groupements demandeurs tout au long de l’instruction ; 
- piloter l’instruction des dossiers de demande (reconnaissance ou modification) 

depuis le dépôt par le groupement jusqu’à l’enregistrement par la commission 
européenne du nouveau cahier des charges ou des modifications du cahier des 
charges ;  

- analyser les dossiers de demande et rassembler tous les éléments et informations 
nécessaires à la prise de décision par les instances de l’INAO ; 

- coordonner et encadrer l’équipe projet ; 
- organiser les travaux des commissions de professionnels nommées par les 

instances de l’INAO ; 
- préparer les documents de travail des instances décisionnelles de l’INAO (notes de 

présentation, rapports de Commissions d’enquête, réponses aux questions des 
services de la Commission européenne, etc.). 
 

  

http://www.inao.gouv.fr/


Participer aux travaux de délimitation et de protection des aires en appellation ou 
en indication géographique protégée : 

 
- étudier les liens terroir-produit et leur formulation ; 
- contribuer à l’analyse des projets d’aires géographiques proposées par les porteurs 

de projet (IGP-AOP) ; 
- contribuer à la délimitation des aires des appellations d’origine, en coordination avec 

l’ingénieur territoriale en charge des travaux de délimitation ; 
- le cas échéant, organiser et suivre les travaux des commissions de consultants et 

d’experts, désignées par les instances ; 
- préparer les rapports, notes et/ou cartes permettant la prise de décision des ins-

tances INAO ; 
- suivre les procédures de consultation publique ; 
- contribuer aux activités en matière de protection du foncier, suivi des travaux des 

CDPENAF, application réglementaire de la protection du foncier sous SIQO. 
 

Ces activités comportent l’animation d’équipes pluridisciplinaires d’agents de l’INAO et 
de commissions de professionnels et d’experts nommés par les instances de l’INAO. 
Elles supposent également des relations avec les échelons locaux des administrations, 
des collectivités locales et des organisations professionnelles agricoles. 

Vous pourrez également être amené(e) à informer et communiquer sur les SIQO auprès 
des partenaires institutionnels de l’INAO, des établissements d’enseignement, et à 
assurer la représentation de l’INAO en appui à la déléguée territoriale. 
 

Champ relationnel du 
poste 

Agents de la DT Ouest et des services nationaux de l’INAO, administrations régionales 
et départementales, organisations professionnelles et professionnels membres des 
comités nationaux. 

  

Compétences liées au 
poste 

Savoirs :  Savoir-faire :   

- Connaissance des techniques de 
production et de transformation 
agricoles et agro-alimentaires  

- Connaissance de la réglementation et 
des concepts des SIQO ; 

- Connaissance de l’environnement 
professionnel et institutionnel, ainsi 
que de l’économie des filières 
agricoles et agroalimentaires ; 

- Des connaissances de la 
réglementation en matière 
d’aménagement du territoire et 
d’environnement seraient un plus, 
ainsi que des notions de terroir, 
géologie, pédologie, géographie et/ou 
sciences humaines (histoire, 
économie et sociologie). 

- Maîtrise des principaux outils 
bureautiques 

 

 
- Encadrement et animation d’équipe 
- Travail en équipe et en réseau 
- Pilotage de projets ou d’études 
- Conduite de réunion 
- Capacités d’analyse et de synthèse 
- Sens de la communication et du 

contact avec les professionnels, prise 
de parole en public 

- Goût pour le travail de terrain 
- Aisance rédactionnelle  
- Capacités d'adaptation et d'initiative  
- Autonomie  
- Curiosité 
 

  

Conditions d’exercice Un tutorat et un parcours adapté de formation vous seront proposés pour accompagner 
votre prise de poste, ainsi qu’un accès au plan annuel de formation par la suite 

Dispositif de télétravail fixe ou flottant sous condition d’éligibilité 

Congés annuels + ARTT + régime d’horaires variables 

Chèques déjeuner 

Accès aux offres du Comité d’action sociale HORIZON 

  

Personnes à contacter Les candidatures, lettre de motivation et parcours professionnel, doivent être adressées 
à la Secrétaire générale de l’INAO : Madame Patricia CARISTAN 
Tél. : 01.73.30.38.02 - Courriel : p.caristan@inao.gouv.fr 

Informations sur le poste et les missions : Madame Laurence GUILLARD, Déléguée 
territoriale Ouest –  Tel. 02.40.35.82.34 - Courriel : l.guillard@inao.gouv.fr  
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